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Délibération Générale colonial

DELIBERATION n° 149/8° L  de la Commission Permanente de la 
Chambre des Députés, accordant des parcelles de terrains doma-
niaux en concession provisoire, (Rendue exécutoire par arrêté n° 
75-9168/SG/CD du 21-11-75)
n° 149/8° L  de la

Ministère

PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE GOUVERNEMENT
Date  de  publ icat ion

21 novembre 1975

Numéro JO

n° 23 du 10/12/1975
Date  du numéro

10 décembre 1975

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

— Il est fait concession provisoire aux personnes dénommées ci-dessous des lots de terrains domaniaux ci-après désignés, 

tels au surplus qu’ils apparaissent aux plans joints et dont la mise en valeur exigée et le prix figurent dans le tableau suivant :
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